
 

 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE 
DURÉE 

26 

  
Personne-ressource :  
Robert Maisey 
Avocat et coordonnateur des stagiaires 
Direction des services juridiques 
Ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée   
56, rue Wellesley ouest, 8e étage  
Toronto ON M5S 2S3 

Ligne directe : 416 326-5521 
No principal : 416-327-8606 
Téléc. : 416-327-8605 
Courriel : LegalStudent1@moh.gov.on.ca
 
 

Postes offerts : 2 Site Web :  http://www.health.gov.on.ca/indexf.html

Échéance pour présenter les demandes : 14 juillet; les entrevues commenceront le 14 août 2006 
 
Autres exigences concernant la demande :  Aucune autre exigence. 
Si vous désirez parler à un stagiaire actuel au sujet de son expérience, veuillez composer : (416) 327-
8606 

 
BREF APERÇU 
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée a la responsabilité d'administrer le système de 
santé de l'Ontario qui offre des services à la population de l’Ontario par le biais d’initiatives comme  
l’assurance maladie, l'assurance-médicaments, les appareils et accessoires fonctionnels, les services 
de santé mentale, les soins de longue durée, les soins à domicile, la santé communautaire, la santé 
publique et les programmes de promotion de la santé et de prévention des maladies. Le ministère 
coordonne également les services de santé d'urgence et réglemente les hôpitaux, les hôpitaux 
psychiatriques, les laboratoires médicaux, les laboratoires médicaux, les services ambulanciers et les 
établissements de santé indépendants. Le ministère est aussi responsable de la législation touchant de 
nombreux aspects du système de soins de santé comme les professions de la santé réglementées et 
la vie privée et la santé.  Le ministère administre plus de 40 lois. 
 
Les problèmes juridiques qui surgissent des diverses responsabilités du ministère sont intéressants et 
complexes. Nos avocats fournissent des conseils juridiques aux représentants des divers secteurs des 
programmes du ministère sur des sujets d'actualité du droit de la santé, tels que les services 
concernant le SRAS, le virus du Nil occidental, le sang, le SIDA, les dons d'organes et de tissus, les 
renseignements sur la santé personnelle et la vie privée, la santé mentale, la télémédecine, les 
réseaux de santé familiale, les soins primaires, la pénurie de médecins, les centres de diagnostic 
« privés », la reproduction humaine assistée, la santé publique et communautaire, les soins de longue 
durée, l'assurance maladie (OHIP), la question du consentement au traitement, les ambulances et les 
services médicaux d'urgence, les hôpitaux publics, les médicaments et l'assurance-médicaments, les 
questions liées au cancer, la réglementation des professionnels de la santé, les appareils et 
accessoires fonctionnels, les autres programmes de paiement, les services de laboratoire, les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé et les établissements de santé autonomes.   
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La direction des services juridiques aide à l’élaboration de lois et règlements régissant le système de 
santé. La direction fournit des conseils sur toutes les questions relatives aux opérations du ministère, 
comme le droit commercial et le droit des sociétés, l’approvisionnement, la propriété intellectuelle, la 
liberté d’information et les litiges. De plus, elle aide le ministère à faire connaître ses points de vue au 
sujet des initiatives lancées par d’autres ministères. 
 
Nous avons des bureaux au centre-ville de Toronto et à Kingston. 

DESCRIPTION DU PROGRAMME DE STAGE 
 
Nous offrons aux stagiaires une formation complète dans de nombreux domaines du droit et la 
possibilité de privilégier certains centres d'intérêts. Nos stagiaires traitent de questions importantes et 
souvent controversées touchant la population de l’Ontario et le système de santé. 
 
Ils ont l’occasion de collaborer avec tous les avocats de la Direction dans divers domaines, notamment 
le droit administratif, l'interprétation des lois, le droit du travail, les droits de la personne, la liberté 
d'information, les contrats, le droit des sociétés et le droit commercial, les politiques en matière de droit 
de la santé, l'élaboration des lois et règlements relatifs au système de santé. Les stagiaires mènent 
des recherches sur une variété de questions juridiques et participent à la rédaction de contrats, de 
règlements et de lois. 
 
Un avocat expérimenté de la Direction, agissant à titre de directeur de stage, est affecté à chaque 
stagiaire. La Direction organise un programme interne de formation continue de déjeuners-conférences 
pour ses stagiaires et ces derniers participent aux programmes éducatifs du ministère du Procureur 
général.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




